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Monsieur le Président, 
 
A la suite de l’inspection des 7, 9 et 10 avril 2022 effectuée au sein de l’EHPAD « La Résidence du Parc » situé 
37 avenue Jules Jouy à Aulnay-sous-Bois (93600), nous avions envisagé de vous notifier six injonctions et 12 
prescriptions et 12 recommandations. A l’issue du contradictoire, nous vous avons notifié à titre définitif, par 
courrier conjoint du 16 septembre 2022 réceptionné le 29 septembre 2022, quatre injonctions et 11 prescriptions 
avec des délais de mises en œuvre précis et 10 recommandations. 
 
Un contrôle sur place, dont nous vous avons informé par courrier du 22 mars 2023, a été réalisé au sein de 
votre établissement le 23 mars 2023 afin de vérifier l’effectivité de la mise en œuvre des mesures correctives 
attendues au regard des décisions notifiées ainsi que des mesures envisagées, qui avaient été levées sur 
déclaration lors du contradictoire. 
 
Ce contrôle a fait l’objet d’un compte-rendu de visite, que vous trouverez ci-joint.  
 
Dans le contexte d’une contre-visite d’inspection annoncée la veille seulement, l’équipe de direction de l’EHPAD 
« Le Parc » et des services support de l’organisme gestionnaire ont fait preuve de disponibilité ; il a été indiqué 
à la mission le malentendu s’agissant des suites attendues à la lettre définitive, restée sans réponse à 
l’échéance des mesures notifiées, ce par méconnaissance selon l’établissement de la procédure.  
 
La mission a constaté un climat social et global au sein de l’établissement apaisé et rencontré des salariés 
mobilisés et attentifs aux résidents. Elle a fait les constats suivants : 
 
Concernant l’organisation des soins, les mesures correctives sont effectivement engagées : 

 

• Sont satisfaites les prescriptions n°1 relative aux transmissions soignantes, n°4 et 5 relatives à la 
coordination médicale interne et externe ; 
 

• Les prescriptions n°3 relative aux dossiers de soins individuels et n°6 sur la prévention du risque de 
dénutrition, le dépistage de la douleur, le risque de chute et la prévention des escarres sont partiellement 
mises en œuvre ; 

 

• Mais l’injonction n°4 relative aux prescriptions de contention n’est pas satisfaite, ni la prescription n°7 
relative à l’élaboration d’un RAMA. 
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S’agissant en particulier du circuit du médicament, les mesures correctives sont insuffisamment mises 
en place : 

 

• Les injonctions n°1 relative au chariot d’urgence, aux médicaments thermosensibles et à la formation des 
personnels aux gestes d’urgence et n°2 relative aux médicaments stupéfiants et aux médicaments non 
utilisés sont partiellement mises en œuvre ; 
 

• Mais la prescription n°2 relative au stockage et à la distribution des médicaments n’est pas satisfaite ; 
 

En ce qui concerne le pilotage de l’établissement et la qualité des prestations hôtelières et de prise en 
charge de la dépendance des résidents, une partie des mesures sont satisfaites, une autre partie étant 
engagées mais non encore abouties : 

 

• Sont satisfaites les prescriptions n°8 (sous réserve de l’identification du responsable du site en matière de 
sécurité batimentaire), n°9 relative aux projets de vie individualisés et n°10 relative à la gouvernance de 
l’EHPAD, la recommandation n°2 relative au PASA ; 
 

• Les recommandations n°3 relative au cahier de doléances des familles et n°6 sur l’appui aux professionnels 
sont satisfaites, toutefois il appartient à la direction de l’EHPAD de s’assurer de l’organisation des réunions 
du CVS à raison au minimum de trois par an ; 

 

• Les injonctions n°3 relative à la surveillance de nuit des résidents par un personnel qualifié et n°5 relative 
au stockage des équipements médicalisés, ainsi que la prescription n°11 relative à la déclaration des EI 
ont fait l’objet de démarches mais ne sont pas à ce jour abouties. 

 
Les constats relatifs à l’état du bâti n’ont été que partiellement corrigés : 

 

• L’injonction n°6 relative à la meuleuse est satisfaite ; 
 

• La prescription n°12 relative à l’hygiène des locaux techniques et la recommandation n°10 relative aux 
plans et protocoles de chargement/déchargement sont partiellement satisfaites ;  

 

• Les recommandations n°7 relative au DUER, n°8 relative à la sécurité incendie, n°9 relative aux fluides 
et au risque amiante, n°11 relative à la formation à la sécurité et n°12 relative à l’état bâtimentaire sont 
insuffisamment ou non satisfaites. 

 
 

Ces constats nous conduisent à lever une injonction et six prescriptions d’une part, à maintenir une injonction 
– relative aux prescriptions de contention - et dix prescriptions (dont quatre ex-injonctions pour lesquelles des 
actions ont été engagées, requalifiées en prescriptions), telles que figurant en détail dans le tableau annexé au 
présent courrier, en vue de leur correction dans un délai supplémentaire (s’échelonnant de huit jours à six mois 
en fonction des mesures).  
 
Par ailleurs, sept recommandations – l’une relative à la conduite au niveau de l’EHPAD d’une démarche qualité, 
les autres à l’état du bâti - sont maintenues ; les cinq autres recommandations sont levées. 
 
 

  
   

     
  

 
   

 

  

 

Nous attirons  votre attention sur la nécessité de mettre en œuvre dès à présent les mesures restantes et  nous
vous demandons  d’adresser un nouveau point d’étape  dans  deux mois  à réception du présent courrier  aux
adresses mail suivantes                                                                         et  ars-DD93-ETAB-MEDICO-
SOCIAUX@ars.sante.fr  .

Nous vous  rappelons que l’absence de mise en œuvre  dans le délai imparti des mesures  correctives  faisant
l’objet d’injonction  peut être sanctionnée en application des dispositions des articles L. 313-14 et L. 313-16 du
code de l’action sociale et des familles par l’application de sanctions financières, la mise sous administration
provisoire ou la suspension ou  la cessation, totale ou partielle, de l’activité de l’établissement.

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception
de  la  présente  notification.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site  https://citoyens.telerecours.fr  . 
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Nos services se tiennent à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 

 

 

 

 

 P/Le Président du Conseil départemental 

de Seine-Saint-Denis, et par délégation,  

La Directrice générale adjointe du Pôle 

Solidarités 

 

 

 

 

 

 






































